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1° Les activités professionnelles donnant lieu à rémunération ou gratification exercées à la
date de l’élection ou de la nomination ou au cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

2° Les activités de consultant exercées à la date de l’élection ou de la nomination ou au
cours des cinq années précédant la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

Néant

3° Les participations aux organes dirigeants d’un organisme public ou privé ou d’une société
à la date de l’élection ou de la nomination et au cours des cinq années précédant la date
de la déclaration

Description Rémunération
ou gratification

[Activité conservée]
Organisme : Comité de Massif du Jura
de 06/2018 à 10/2023
Co présidente avec M le Prefet de Région
Commentaire : Je co-préside le Comité de Massif avec M le
Préfet de Région et préside la Commission Permanente de ce
Comité de Massif du Jura.

2018 : 0 € Net
2019 : 0 € Net
2020 : 0 € Net
2021 : 0 € Net
2022 : 0 € Net
2023 : 0 € Net

4° Les participations financières directes dans le capital d’une société à la date de l’élection
ou de la nomination

Description
Rémunération ou

gratification perçue au
cours de l’année précédente

Néant

5° Les activités professionnelles exercées à la date de l’élection ou de la nomination par le
conjoint, le partenaire lié par un pacte civil de solidarité ou le concubin

Conjoint, partenaire lié par PACS ou concubin Activité professionnelle

Néant
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6° Les fonctions bénévoles susceptibles de faire naître un conflit d’intérêts

Nom et objet social de la structure
ou de la personne morale

Description des activités
et responsabilités exercées

[Activité conservée]
COMITE DE MASSIF DU JURA

Présidente de la commission permanente
Commentaire : J'ai été réélue présidente de
la commission permanente le 16/02/2024.

7° Les fonctions et mandats électifs exercés à la date de l’élection ou de la nomination

Description Rémunération, indemnité
ou gratification

[Fonction conservée]
Sénatrice
de 01/2018 à 09/2023

2018 : 66 808 € Net
2019 : 67 088 € Net
2020 : 67 088 € Net
2021 : 67 088 € Net
2022 : 68 262 € Net
2023 : 52 337 € Net

8° Les collaborateurs parlementaires

Nom Description des autres activités
professionnelles exercées

RUER Paul Employeur : Néant
Collaborateur Parlementaire dans le Jura  

ARTIGA Lydie Employeur : Secrétaire de mairie pour la commune de
Bracon 39110
Collaboratrice parlementaire dans le Jura  

Commentaire : Lydie Artiga est Conseillère municipale de
Bracon (39110).

BACHELIER Juliette Collaboratrice parlementaire au Sénat  

Commentaire :   
OLARIU Théa Employeur : Sénateur Jean Ingray  

Collaboratrice parlementaire au Sénat  

Observations

Je soussigné SYLVIE VERMEILLET certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements indiqués
dans la présente déclaration.
Fait, le 11/09/2025 11:38:10
Signature : SYLVIE VERMEILLET


